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Programme de travail de la Commission (suite) 

1. Le PRESIDENT dit qu'il a examine soigneuse
ment les suggestions faites, a la fin d~ la seance prece: 
dente, par le representant de la Grece et tendant a 
acceh~rer le travail de la Commission. I1 fait remarquer 
qu'il n'y a pas de precedent sur la discussion simul
tanee de deux points de l'ordre du jour; cette fa<;on 
de proceder ne ferait que creer de la confusion et gener 
le travail des delegations, dont beaucoup n'ont pas as
signe ces deux points au meme representant. D'autre 
part, la Commission est tenue de travaill~r avec zele 
et d'etudier chaque point de son ordre du JOUr avec le 
soin voulu. C'est pourquoi le President fait appel a 1!1 
cooperation de tous les representants. I1 pense qu'tl 
serait premature de prevoir des maintenant des. seances 
de nuit, mais au besoin il n'hesitera pas a le fatre, avec 
!'accord des membres. I1 serait possible egalement de 
demander au Bureau de reculer la date limite, si la 
Commission estime ne pas pouvoir terminer ses tra
vaux pour le 15 fevrier. Avec un peu d'efforts, la Com
mission devrait cependant pouvoir. terminer l'exa~e.n 
de tous les points de son ordre du JOUr dans les delrus 
fixes. 

2. M. CARA Y ANNIS ( Grece) remercie le Presi
dent de ses explications et exprime 1' espoir que, sous 
sa direction, la Commission sera en mesure de c.on
sacrer le temps necessaire a l'examen de tousles pom~s 
de son ordre du jour. La delegation grecque est partl
culierement heureuse d'apprendre que, s'il n'est pas 
possible de terminer l'examen de tous les points pour 
la date de cloture prevue, le President demandera un 
delai supplementaire. 

POINT 22 DE L'ORDRE DU JOUR 

Reglementation, limitation et reduction equilibree 
de toutes les forces armees et de tons les arme· 
ments; conclusion d'une convention interna· 
tionale ( ou d'un traite international) concernant 
Ia reduction des armements et !'interdiction de 
l'arme atomique, de l'arme a l'hydrogene et 
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des autres types d'engins de destruction mas· 
sive: rapport de Ia Commission du desarme
ment (A/3366, A/3470, AjC.l/783, AjC.l/ 
784, AjC.ljL.l60, AjC.ljL.l6l) [suite] 

3. M. NOBLE (Royaume-Uni) declare que, bien 
qu'il participe pour la premiere fois ~t~ debat, il, se 
rend parfaitement compte de la ~ompl.exlte du pr.obleme 
du desarmement. Le peuple bntanmque souha1te une 
paix stable -!'elimination de la menace de ~uerre .et 
la reduction du fardeau des armements- et 11 est dts
pose a tout faire pour obtenir ce resultat. 
4. Certains doivent etre de<;us par les faibles progres 
accomplis dans la voie du desarmement, mais, s'agis
sant d'un probleme qui touche si directement aux inte
rets vitaux de tous les Etats, il ne fallait pas s'attendre 
qu'il put etre resolu facilement, ou dans !'atmosphere 
de la "guerre froide". L~ desar~en:ent sup~ose un 
minimum de confiance, et 1l est dtfficlle de crmre que, 
sans ce minimum de confiance, l'on puisse jamais con
clure un accord, ou, si cet accord est signe, qu'il puisse 
etre de longue duree. II convient d'esperer que les 
progres accomplis au cours des discussions contribue
ront eux-memes a accroitre la confiance entre les 
Etats. En tout cas, toute proposition relative au desar
mement doit tenir compte de la situation actuelle du 
monde. 
5. 1\llalgre la complexite du probleme, M. Noble es
time que, depuis 1955, il s'est produit certains faits 
encourageants dans le domaine du desarmement. Il a 
}'impression que les cinq membres du Sous-Comite de 
la Commission du desarmement parlent enfin sur la 
meme "longueur d'onde". Des divergences de vues sub
sistent et on retombe encore, a !'occasion, dans le voca
bulaire de la guerre froide, comme le montre le dis
cours que le representant de l'Union sovietique a pro
nonce a la seance precedente. Neanmoins, les membres 
du Sous-Comite sont tombes d'accord sur les niveaux 
auxquels devraient descendre les forces armees des 
grandes puissances pendant la premiere phase de !'ap
plication d'un plan de desarmement. 
6. Il y a eu progres egalement dans la fa<;on d'envi
sager le desarmement nucleaire : lors des recents pour
parlers, il n'a plus ete question du slogan qui preconi
sait !'interdiction de la bombe. En revanche, on est par
venu a une vue plus realiste des buts de ce desarme
ment qui sont d'eviter une course mondiale aux arme
ment~ nucleaires, de proteger la sante des generations 
actuelles et futures contre les radiations, et de hater 
l'avenement du jour ou les matieres nucleaires pourront 
ne plus servir qu'a des fins pacifiques. 
7. Neanmoins, les propositions de l'Union sov}eti~ue 
en date du 17 novembre 1956 (A/3366), qui prevment 
la destruction complete des stocks d'armes nucleaires 
et 1' elimination de ces armes des armements nationaux, 
et !'affirmation contenue dans la proposition sovietique 
du 10 mai 1955, selon laquelle il existe des possibilites 
echappant au controle international de se derober a ce 
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controle et d'organiser la fabrication clandestine de 
l'arme atomique et de l'arme .a l'hydrogene (DC/71, 
annexe 15, p. 23), conduisent le representant du 
Royaume-Uni a demander si l'Union sovietique serait 
disposee a detruire toutes ses armes nucleaires a la 
suite d'une simple declaration des Etats-Unis d'Ame
rique ou du Royaume-Uni afiirmant que leurs 
stocks nucleaires auraient ete liquides. lVIalheureuse
ment, le representant de l'URSS n'a pas precise 
ce point dans le discours qu'il a fait a la ~2leme 
seance. Or, c'est pn§cisement a cette question, et non 
pas a quelque recul de la part de l'Occident, qu'il faut 
imputer la lenteur des progres accomplis au sujet du 
desarmement nucleaire. C'est pourquoi il serait utile 
que le representant de l'Union sovietique explique 
exactement dans qnelle mesure on pourrait, a son avis, 
realiser un controle efficace dans le domaine nucleaire, 
qu'il s'agisse de la production passee ou de la produc
tion future de matieres fissiles et d'armes nucleaires. 

8. Certains progres ont egalement ete obtenus au 
cours de l'annee 1956 dans le domaine du contr6le. 
Cependant, lVI. Noble a ete surpris, a ce sujet, d'en
tendre le representant de l'Union sovietique declarer 
que son gouvernement avait ete le premier a formuler 
des propositions concernant le controle international 
( 821eme seance, par. 42). L'examen du dossier etablit 
precisement le contraire. En effet, apres avoir laisse 
pendant des annees les puissances occidentales exposer 
patiemment leur position touchant ce probleme, le Gou
vernement sovietique semble reconnaitre desormais 
qu'aucun traite de desarmement n'aurait de valeur s'il 
n'instituait pas un controle international efficace, que 
1' organisation de controle devra etre constituee et mise 
en place avant que le desarmement ne commence, et 
qu'elle devra avoir acces a tous les objets du controle 
pendant toute la duree du processus de desarmement. 
L'Union sovietique semble meme disposee desormais 
a envisager une organisation de controle comprenant 
un element aerien, encore que, dans les propositions 
sovietiques du 17 novembre 1956, la question de !'ins
pection aerienne soit traitee avec des reserves et des 
obscurites. M. Noble note que, dans ces propositions, 
le Gouvernement sovietique se declare pret a discuter 
la question de l'inspection aerienne dans une zone li
mitee de !'Europe (A/3366, par. 27). Cela signifie-t-il 
que !'Union sovietique a admis, en fait, le principe de 
!'inspection aerienne comme partie integrante d'un sys
t{·me international de controle efficace? D'autre part, 
l'adoption de !'inspection aerienne dans une zone Jimitee 
conduira-t-elle finalement a !'extension de ce systeme au 
monde en tier? Le representant du Royaume-Uni serait 
heureux de voir !'Union sovietique developper ses vues 
sur ces questions et d'autres qui restent en suspens, en 
particulier celle de savoir comment !'Union sovietique 
entend obtenir que !'organisation de controle du desar
mement n'ait pas a souffrir des problemes que pose 
!'existence du veto au Conseil de securite. 

9. M. Noble rappelle qu'a la dixieme session (801eme 
seance)' sa deh~gation a indique deux methodes pos
sibles: 1) un plan complet de desarmement portant 
sur toutes les armes classiques et nucleaires qui peuvent 
etre controlees; 2) un plan partiel comprenant les me
sures de desarmement qui sont applicables, avec des 
garanties suffisantes, dans les conditions actuelles. Ces 
deux methodes ont ete mentionnees dans la resolu
tion 914 (X), que l'Assemblee generale a adoptee le 
16 decembre 1955. A son avis, en juillet 1956, un mou
vement d'opinion s'est dessine a la Commission du 
desarmement en faveur de la recherche d'une solution 

limitee qui permette d'amorcer le desarmement. Le 
Gouvernement du Royaume-Uni est dispose a parti
ciper a l'un ou !'autre de ces plans. Il persiste a penser 
que le plan franco-britannique, revise et complete le 
19 mars 1956 (DC/83, annexe 2), est le meilleur plan 
de desarmement general qui ait ete con<;u jusqu'a ce 
jour. A ce propos, il appelle !'attention de la Commis
sion sur l'annexe 8 du troisieme rapport du Sous
Comite de la Commission du desarmement (DC j83) , 
qui decrit en detail le genre d'organisme de controle 
qu'il faudrait creer pour un tel plan. 

10. Si, neanmoins, la majorite devait souhaiter une 
methode plus simple pour entamer le desarmement, le 
Royaume-Uni est tout dispose a exploiter toutes les 
possibilites qui s'offrent a cet egard. lVIais M. Noble 
insiste sur deux conditions: en premier lieu, il faut 
qu'un desarmement meme partiel s'accompagne d'un 
accord sur un systeme de controle suffisant pour ga
rantir que tous les Etats rempliront les engagements 
que le plan leur imposera; en deuxieme lieu, si un 
plan de ce genre doit etre applique bientot, il ne faut 
pas demander aux Etats de se servir des armes sur 
lesquelles ils comptent le plus pour prevenir une agres
sion. II est incontestable que la situation mondiale ac
tuelle permet de commencer le desarmement. Mais s'il 
s'agit d'operer de vastes reductions dans le domaine 
classique et dans ]e domaine nucleaire, il est necessaire 
de recourir a un plan tel que 1' envisagent les proposi
tions franco-britanniques, qui prevoient, pour le desar
mement et la suppression des tensions politiques, des 
progres gradues et paralleles. 
11. Abordant alors 1' exam en des propositions des 
Etats-Unis d'Amerique (A/C.1j783), M. Noble y voit 
une nouvelle tentative destinee a trouver une solution 
partielle au probh~me du desarmement. Le Gouverne
ment du Royaume-Uni etudiera ces propositions avec 
le plus grand soin. Une discussion detaillee de ce texte 
aura lieu avec plus de fruit a la Commission du desar
mement et a son Sous-Comite qu'a la Premiere Com
mission. Le representant du Royaume-Uni espere que 
ces deux organes reprendront bientot leurs debats. 
12. La tache la plus utile que la Premiere Commis
sion puisse remplir a l'heure actuelle est de preciser 
les questions que le Sous-Comite devra etudier en 1957. 
A cet egard, le Royaume-Uni presente quelques sug
gestions sur les trois points essentiels : les armements 
de type classique, les experiences de controle et le pro
bleme des essais d'armes nucleaires. 
13. En premier lieu, le Sous-Comite, s'etant mis d'ac
cord sur les niveaux que devront atteindre les forces 
armees au terme de la premiere phase des reductions, 
devra desormais s'occuper de la reduction des arme
ments de type classique. l\1. Noble rappelle que le 
Royaume-Uni a pn~sente, le 21 mai 1954, un document 
ace sujet (DC/53, annexe 3), dans lequel il proposait 
d'essayer de s'ente:ndre sur les armes qu'un traite de 
desarmement devrait interdire et sur celles qu'il de
vrait limiter. Ce probleme n'a jamais fait !'objet d'nn 
examen approfondi. Il est clair, pourtant, que la secu
rite ne serait pas assuree si l'on reduisait les effectifs 
sans reduire les armements, ou encore si on limitait ou 
interdisait les armes nucleaires sans limiter ou con
troler en meme temps les armements de type dassique. 
14. Selon le plan franco-britannique, la production et 
l'emploi des armes nucleaires seraient finalement inter
dites. Toutes les annes de destruction massive, y com
pris Ies armes chirniques et bacteriennes, Ie seraient 
egalement. Mais i1 y a d'autres engins qui, sans etre 
des armes nuch~aires, ne sont pas moins redoutables 



822eme seance -15 janvier 1957 51 

que celles-ci. Ainsi, les Etats-Unis viennent de proposer 
que les projectiles intersideraux soient soumis a un 
controle international et servent exclusivement a des 
iins pacifiques et scientifiques (A/C.1/783, par. 11). 
Ceci reviendrait a interdire les engins intercontinen
taux, a condition que l'on puisse s'entendre sur un 
systeme adequat de controle. Le Royaume-U ni estime, 
lui aussi, qu'il faut etudier ce probleme sans retard. 
Les evenements ont montre que les armes atomiques 
creees en 1946 ont ete vite depassees par des engins 
nouveaux et plus puissants. Si, en 1945 et 1946, tous 
les pays avaient agi de concert, ils auraient pu prevenir 
le developpement des armes atomiques et thermo
nucleaires. Aujourd'hui, il est encore possible d'inter
dire les nouveaux engins autopropulses intercontinen
taux avant qu'ils ne soient sortis du stade des essais. 
15. Le sous-marin a grand rayon d'action, capable de 
lancer des fusees atomiques, est une autre anne parti
culierement redoutable et nettement offensive; aucun 
programme de desarmetpent interdisant la bombe ato
mique ne peut laisser une telle arme sans controle. 
Le controle devra egalement englober les avions mili
taires, les navires de guerre, les vehicules blindes, les 
canons de tous types, les lance-flammes, les roquettes 
et d'autres armes. Le Sous-Comite de la Commission 
du desarmement doit etudier tous ces problemes. 
16. En second lieu, le Sous-Comite doit donner la 
priorite a la solution des questions qui subsistent en 
matiere de controle. Les discussions theoriques du pro
bleme doivent etre completees par des experiences pra
tiques. La recente proposition de l'Union sovietique qui 
envisage une inspection aerienne dans une zone de 
800 kilometres a 1' est et a 1' ouest de la "ligne de par
tage" de l'Europe (A/3366, par. 27) est encore tres 
loin du plan dit "du ciel ouvert" con<;u par le president 
Eisenhower (DC/71, annexe 17). Neanmoins, le Sous
Comite ferait bien de rechercher les zones ou l'on pour
rait, d'un commun accord, faire l'essai des techniques 
de controle et d'inspection, ce qui comprendrait, comme 
l'a propose M. Boulganine, president du Conseil des 
ministres de l'Union sovietique, l'etablissement, dans 
des centres strat<~giques, de postes de controle destines 
a prevenir toute attaque par surprise (DC/71, annexe 
15, p. 24 et 25). 
17. En troisieme lieu, le Royaume-Uni suggere que 
le Sous-Comite etudie les possibilites de conclure un 
accord sur la limitation des explosions nucleaires expe
rimentales, dans le cadre d'un plan de desarmement ou 
separement. Le Royaume-Uni prefererait que la limi
tation et !'interdiction de ces essais £assent partie d'un 
accord general de desarmement ; a defaut, il est pret a 
envisager la limitation des explosions experimentales, 
de concert avec les gouvernements interesses. L'opinion 
publique a ete vivement inquietee par les ;apports 
scientifiques relatifs aux effets que les exploswns nu
cleaires experimentales peuvent a voir sur la sante; le 
Sous-Comite doit etudier ce probleme au cours de 
l'annee. 
18. M. Noble a emis les suggestions qui precedent 
dans l'espoir qu'elles seront renvoyees, avec les autres 
idees que pourrait degager la discussion, a la Commis
sion du desarmement et a son Sous-Comite, pour y 
etre etudiees plus avant en 1957. La delegation du 
Royaume-Uni continuera a rechercher un accord sur 
le desarmement qui assure la paix et la securite a 
toutes les nations. 
19. M. VAN LANGENHOVE (Belgique) indique 
qu'il ne presentera pas d'observations detaillees sur les 
declarations et les propositions faites par trois des 

membres du Sous-Comite de la Commission du desar
mement avant de les avoir etudiees a fond. I1 se bor
nera a quelques considerations generales sur l'etat ac
tuel d'une question qui est devenue de plus en plus 
compliquee. 

20. Passant en revue ce qui a ete fait en 1956 dans 
le domaine du desarmement, M. van Langenhove note 
que le premier semestre de l'annee a vu une longue 
serie de seances du Sous-Comite a Londres et un debat 
approfondi a la Commission du desarmement. Pendant 
le deuxieme semestre, en revanche, le Sous-Comite n'a 
tenu aucune seance, et la Commission du desarmement 
elle-meme n'a tenu qu'une breve seance pour adopter 
son rapport a 1' Assembh~e generale (A/3470). Toute
fois, un autre evenement qui interesse le desarmement 
s'est produit en dehors des reunions de la Commission 
du desarmement et de son Sous-Comite. I1 s'agit de la 
declaration ( A/3366) que 1\L Boulganine, president du 
Conseil des ministres de l'URSS, a adressee, le 17 
novembre 1956, a M. Eisenhower, president des Etats
Unis d' Amerique, a l\rl. Mollet, president du Conseil 
des ministres fran<;ais, et a M. Eden, premier ministre 
du Royaume-U ni. Bien que la declaration sovietique 
ait ete faite au plus fort des crises de Hongrie et du 
1\!Ioyen-Orient et qu'elle ait ete redigee en des termes 
mena<;ants qui semblaient proceder d'une intention de 
diversion plus que du desir de traiter la question du 
desarmement, elle contenait au sujet de celle-ci des ele
ments que 1' Assemblee doit etudier. Le representant 
de l'URSS a d'ailleurs consacre une grande partie du 
discours qu'il a prononce a la 821eme seance aux pro
positions sovietiques du 17 novembre 1956. 

21. Etant donne les declarations des trois membres 
du Sous-Comite de la Commission du desarmement, 
M. van Langenhove pense qu'il y a eu un rapproche
ment touchant la question de la reduction des forces 
armees et des armements de type classique. Mais pour 
les deux autres aspects de la question, le probleme du 
controle et celui des armes nucleaires, il subsiste des 
difficultes et des divergences importantes. Si !'Union 
sovietique a accepte le principe du controle, elle refuse, 
jusqu'a present, de discuter les propositions occiden
tales relatives aux attributions et aux pouvoirs de 
l'organisme de controle. De leur cote, les puissances 
occidentales considerent que les postes d'observation 
au sol et les autres mesures que propose l'URSS ne 
suffisent pas a assurer un controle satisfaisant, d'autant 
plus que ces mesures ne prevoient pas la surveillance 
des entreprises industrielles, qu'il serait facile d'utiliser 
pour la production militaire. Ces mesures ne prevoient 
pas non plus le contr61e des stocks en dehors des eta
blissements militaires, et elles n'admettent pas la pro
position occidentale selon laquelle chacune des etapes 
du desarmement doit dependre du succes de l'etape 
precedente. Les puissances occidentales estiment, a 
juste titre, que, pour eviter le danger d'une attaque par 
surprise, le systeme de controle doit comprendre l'ms
pection aerienne. En limitant celle-ci a la zone res
treinte que l'Union sovietique propose, on lui retire 
presque toute sa valeur. Pour etre efficaces, les inspec
tions aeriennes doivent s'appliquer aux regions Ott 
elles seront le plus utiles. 
22. En ce qui concerne les armes nucleaires, l'Union 
sovietique manque de realisme en persistant dans sa 
politique tendant a une simple interdiction de l'arme 
atomique et de l'arme a l'hydrogene: un engagement 
de la part d'un Etat a ne pas recourir a l'emploi de 
ces armes ne serait qu'un geste symbolique, car il 
serait depourvu de toute garantie d'execution. Dans 
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les conditions actuelles, alors qu'il est impossible de 
realiser un controle efficace, il serait inutile et nH~me 
dangereux d'accepter la proposition sovietique tendant 
non seulement a cesser la production d'armes nu
cleaires mais encore a detruire les stocks existants. 
23. Dans sa declaration du 17 novembre 1956, 1' Union 
sovietique a affirme que, si elle n'avait pas occupe toute 
1' Europe occidentale apres la deuxieme guerre mon
diale, c' etait a cause de son attachement au principe de 
la coexistence pacifique; M. van Langenhove estime 
que la vraie raison a ete l'effet preventif de l'arme ato
mique. Interdire les engins atomiques avant que ne 
soit etabli un controle internation efficace -lequel 
est techniquement impossible a present- ce serait aug
menter le danger d'agression en encourageant l'agres
seur eventuel par une prom esse d 'impunite. 
24. .l\!Ialgre ces difficultes fondamentales, M. van Lan
genhove pense qu'il faut poursuivre les efforts afin de 
realiser les accords qui sont possibles dans les circons
tances actuelles. A son avis, les propositions des Etats
Unis ( AjC.1j783) ouvrent des voies nouvelles que 
l'on pourrait emprunter immediatement sans se heurter 
a des obstacles insurmontables. 
25. C'est dans le meme esprit qu'il faut aborder la 
question des explosions nucleaires experimentales. Le 
representant de la Belgique rappelle que, devant la 
Commission du desarmement, lVL Moch a analyse la 
proposition sovietique tendant a interdire purement et 
simplement ces essais et qu'il a montre combien la 
question etait complexe et difficile, tout en indiquant 
les voies a suivre en vue de sa solution. A titre preli
minaire, on pourrait examiner immediatement la pro
position du Ministre des affaires etrangeres de Nor
vege sur la notification prealable et 1' enregistrement 
des explosions nucleaires experimentales ( 598eme 
seance pleniere). Une telle mesure pourrait permettre 
aux puissances nucleaires d'aboutir a un accord qui 
limiterait le volume des radiations provoquees par les 
explosions experimentales. Bien que cette proposition 
soit de portee limitee, elle a un caractere pratique et 
elle est realisable immediatement. 
26. L'opinion publique comprend parfaitement que le 
probleme du desarmement ne saurait etre resolu par 
des declarations grandiloquentes. Elle est consciente de 
toutes les difficultes; elle sait que la solution du pro
bleme depend de la situation politique. Les partisans 
sinceres du desarmement reconnaissent qu'il est neces
saire de proceder etape par etape. Telle est la seule 
fa<;on realiste d'aborder la question du desarmement. 

27. Le PRESIDENT annonce qu'il n'a plus d'ora
teurs inscrits sur sa liste. II demande si des represen
tants veulent prendre la parole a la presente seance ou 
a la seance suivante. 

Printed in U.S.A. 

28. M. Krishna MENON (Inde) dit que sa delega
tion compte, avec d'autres, que les Etats Membres qui 
ont ete specialement charges de traiter la question du 
desarmement faciliteront le debat de la Premiere Com
mission en presentant d'abord leurs vues. La Commis
sion a deja entendu les declarations de trois des 
membres du Sous-Comite de la Commission du desar
mement; il lui serait utile de connaitre rapidement I' opi
nion des deux membres restants du Sous-Comite et 
des autres membres de la Commission du desarmement. 
29. 1\L MOCH (France) precise que les deux mem
bres du Sous-Comite qui n'ont pas encore pris part au 
debat sont le Canada et la France. II estime que le droit 
de parler librement a pour corollaire le droit de parler 
lorsqu'on a quelque chose a dire, et au moment que 
I'on a soi-meme choisi. 
30. M. Krishna JVI:ENON (Inde) dit que sa demande 
ne visait pas de nouvelles propositions sur la question 
du desarmement, mais les travaux accomplis au cours 
de l'annee passee. II ajoute que les membres de la Com
mission du desarmement faciliteraient les debats de la 
Premiere Commission en lui exposant leurs vues. 
31. Le PRESIDENT annonce que la seance de 
I'apres-midi sera annulee, faute d'orateurs inscrits. II 
propose de clore :la Iiste des orateurs le mercredi 16 
janvier, a 18 heures. 
32. M. KOUZNETSOV (Union des Republiques so
cialistes sovietiques) fait observer qu'en raison de 
!'importance de la question, les delegations auront be
soin de temps pour etudier les declarations et Ies di
verses propositions qu'elles contiennent. La delegation 
de l'URSS pense qu'il serait premature de vouloir 
clare la liste des orateurs mercredi a 18 heures; elle 
propose d'ajourner cette decision. 
33. M. MOCH {France) reconnait, avec le repre
sentant de l'URSS, qu'il est trap tot pour decider de 
clare la liste des orateurs. II fait observer que la Com
mission n'a entendu jusqu'ici que quatre delegations. 
De plus, les repn~sentants souhaiteront disposer de 
plus de temps pour preparer Ie debat et consulter leur 
gouvernement. 
34. Le PRESIDENT dit que sa proposition ante
rieure n'avait d'autre but que d'accelerer les travaux 
de la Commission. Devant les objections soulevees par 
les representants de l'URSS et de la France, il est tout 
dispose a ne clare la Iiste des orateurs que le jeudi 
17 janvier. 
35. M. LODGE (Etats-Unis d'Amerique) estime que 
le President a pris une sage decision en laissant encore 
ouverte la liste des orateurs. II a eu raison de penser 
que le manque d'orateurs n'indiquait pas un manque 
d'interet pour !'objet du debat. 

La seance est levee a 12 h. 5. 
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